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dernier à l’Eglife Collegiale & Paro i f.fiale eu le Chef de ce Saint étoitexpofe. On y chanta les Vêpres ony donna la BenediÂion du St. Sa™
rmn & l’on y célébra le Lundi uneMeffe pour la guérifon du Prince àla fante duquel tous les Sujets du
Rojaume s mtéreffent avec tant d’ar.
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De Versailles le 13 Décembre ,
On célébra, le 6 de ce mois, dans

l’Eglife Paroiiüale de cette Ville un
Service pour le repos de Tarne de
feue Madame , Infante , Ducheffe de
t'arme. Le ûeur Allart, Curé de la
Paro iTe, y officia.

De Paris le 16 Décembre.
H paroît des Lettres-Patentes du

Roi, du 29 Juillet dernier, concer¬
nant le don gratuit de la Ville de
Boulogne fur-Mer ; & d’autres, du 28
Août iuivant , par lefqueltes Sa Ma-
jeité confirme la réunion du Prieuré
"de Saint ■Aventin - des-Deffenr au Col¬

lege d i la Ville de Fontenay -le - Comte.
Par d’autres Lettres - Patentes, du

®i Oétobre dernier. Sa Majeffé, en
conféquence de la Déclaration du 16
Mai précédent, concernant les limi¬

tes de Paris , nomme les fleurs Fer¬

mé , Mayneaud de la Tour & Blondeau,
CoafeiUers en la Grand’Chambre du
Parlement, pour , avec le Procureur
Général dudit Parlement , ou l’un de
fes Subftituts, & conjointement avec
le fleur Moron de Valence, Préfident ,
Tréforier de France au Bureau des
Finances de Paris, & le Prévôt des
Marchands , ou, en fon abfence, le
plus ancien des Echevins de ladite
Ville, faire en leur préfence pofer
une nouvelle borne dans le mur de
la derniere mai fon exiftaote à l’extré¬
mité de- chaque rue des Fauxbourgs
de cette Ville du côté de La cam
pagne.

Il paroît auiïi un Edit du Roi, da¬

té do*mois de Septembre dernier, qui
fupprime plufieurs Offices de Notai¬
res de la Ville de Chinon.

De Londres, le 13 Décembre ,
On prétend, que le Duc de Rich¬

mond a des ordres pofitifs de deman¬

der â la Cour de France une réponfe

catégorique au füjet de Taffore des Bil¬
lets du Canada, & de quelques autres
objets conteités entre les deux Puiffan -
ces. On ajoute que ce Seigneur doit
repaffer de Paris en cette Capitale,
pour vaquer à fes afflires dom.uni¬
ques. Le Roi nommera bientôt un
Conful pour aller réfider dans Tisle
de Corfe : c’eft une fuite du Traité
conclu dernièrement entre la Répub
lique de Genes & M. Stanley pour
nôtre Commerce dans cette Isie.

Nos Négocians ont reçû par la
malle arrivée de la Non utile Yorck le
il, plus de cent lettres, qui con-
tremandent les marchandées, qu’ils
avoient commiffion d'y envoyer , ce
qui pourroit bien déterminer le Mi-
niffére à fufpendre Téxécutionde l'Ac¬

te du papier timbré dms nos Colonies;
les circouftances femblent f exiger.
Ceux qui font chargés de Ty faire
recevoir , n’y font point en fûreté
pour leur vie. La fermentation efi
générale par tout. Les habit ms de
ces Pays ont tous fait ferment de ne
point fe conformer à cet Aéte.

De Hambourg le 1$ Décembre .
Suivant les lettres de Stokholm du a

de ce mois Comme les Affociés des
trois Bureaux fucceffifs du Change ont
déclaré à la grande Députation des
Etats, que toutes qu’ils poffédsnt ,
pris enlemble, ne fuffit pas pour fűre
face aux Sommes, que les Etats exi¬

gent d’eux, & que par les perquifitions
faites à ce fujet il fe touve que tous
leurs Biens ne montent qu’à 40. milions
790. mille 72. Thalers, 3. Oer, mon-
noie de cuivre, le tout mis à la valeur
marquée dans les Livres, & les Dettes
a&ives prifes comme elles s’y trou¬
vent couchées; furquoi ces Affociés
fe trouvent devoir à leurs Créanciers,
tant dans le Roiaume qu’en Pays étran¬

ger, 25. millions 176. mille 904. Tha¬

lers 19 Oer, monnoie d^ cuivre,
fans’compter les Intérêts accumulés;

en



én forte qu’il ne reiteroit à la dispofi -
tion de la Couronne que 15. millions
613 mille 167 Ihalers, id.Oer, mon-
noie de cuivre, outre ce qui pourroit
encore revenir des Engagemens ^qua-
voit pris avec ces Aflbciés le Comp¬
toir üe Peterfen ■& àe Bedoir: Les afrai-
res fe trouvant, dis je, dans cette li-
tnation, & le concours étant inévitable,
la grande Députation a propofé aux
Etats, que, pour abréger k cour s des
procédures, ii feroit bon d établir un
Tribunal du ‘milieu d’entre eux pour
procéder immédiatement au concours,&

pour le décider ( ainfi que le portent
les propres termes de l’Avis) deJm-
plic ' Zf pïa.:o. Les Etats y ont acquief-
cé; & Mr.le Maréchal& les Orateurs
des trois autres Ordres ont été char¬

gés de choiftr autant de Perfonnesver-
fées dans le Droit, qu’il faudra pour
en compofer un Tribunal de cette na¬

ture: Et, comme en fait de concours,
les Biens Immeubles pourroient dé-
cheoir de quelques milliers de leur
valeurles Etats, fur la propofition
de la grande Deputation, ont recom¬
mandé au Committé Sécret, de pren¬
dre tous les arrangemens oéceiTaires
pour que ces Biens ne foient point
vendus au deffous de leur juile-valeür,
laiffant à la pénétration du Comimtté
à coniidérer s’il ne conviendroit pas
d’accorder aux Acheteurs la liberté de
ne payer en Argent comptant qu’u
ne partie du produitde la vente, moye-
nmt que du reite, qu’on leur permet-
troit de garder quelques années à leur
difpofttion, iis payaiïent un Intérêt mo-
dique^à la Banque & qu’ils donnaient
des Cautions fuf&fantes pour la fureté
des Capitaux, qui refteroient entre
leurs mains. Par cet arrangement, il

paroit que ce qui fera réglé parce nou¬

veau Tribunal, dont il ne peut y avoir
d’Appel fera définitif; Et qu’après
que'la Cour & la Banque auront reti¬

ré ce qui leur appartient, les Créan¬
ciers feront payés en entier, ou au
prn rata fi le refte du produit ne fuf-
fit pas.

L’Actuaire Zetterwan, muni de pleins
pouvoirs de la part des Héritiers du
feu Baron Görtz, Confeiller -Privé &
Grand-Maréchal du Duché de Holßein,
seit addreffé à la Diète „ pour obte¬
nir la liquidation des prétenfions du dé¬

funt à la charge ne la Couronne, que
l'on a déjà follicitée aux précédentes
Diètes ; Et il a été renvoie au Com¬
mitté Sécret

Les Habitans de Nord:r - & Suder-
Wedhù, conjointement avec ceux de
Wirta-Härd n dans le Fief de fjönkö-
ping, ont follicité à la Diète, que l’on
ouvre un Canal depuis MatalaJIrom
près de ôpingjusqu’à ídrettem, pour
qu’on puïife aller par eau jusqu’à ’Jtin-
koping, afin que l’on puiile éviter les
longs & coûteux transports par terre
à Gotbenbouvg, Norköping, & IVefiev.
■wick, qui font les Villes d’Etape les
plus voiiines. Dans la Diète de 1755.
on avoit déjà jugé néceffaire d’ouvrir
un Canal du Saltz 'ee près de Norköping
jusqu’à PVettem, ainfi quyn autre pe¬

tit Canal depuis Sm'dUnd jusqu’à Lied-
köping; Et que l’ont tireroit 15- à 20.
mille Thalers, monnoie d’argent, de
la Caiffe des Etats pour les emplomr
à ces travaux: Mais, la Guerre était
furvenue peu après cette CasiTe ne
fe trouva pas en état d’y fournir, pans
la dernière Diète, le Committé Sécret,
prr ordre des Etats , infifta auprès dit
Roi, que ce Projet lût exécuté, de fa¬

çon que La Ville de Norköping ou les
Habitans des environs, qui pourroient
profiter de 1 exécutionde ces travaux,
en fiiîent les avances fous les mêmes
furetés quiavoient été données pour la
conitruétion de l’Eclufe de TroMtte.
Les Particulierscependant n’ont point
voulu faire des avances, que fur des
Obligations du Comptoird’Etat portant
limitation de tems & d’intérêts ; & la
fituation du Roïaumen’a point permis,
qu’on entrât dans des Engagemens de
cette nature. L’appauvriffement de
l’Etat étant allé depuis toujours en ac-
croiffant, on s’eíl trouvé de plus en
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plus hors d’état de fournir à l’exécu¬tion de cette forte de Projets. Sur-
quoi les Etats ont arrêté : “Que TE-
„ tat devoit être à l’avenir difpenfé
„ de tous ftvdx à cet égard; Qu’au con-
« traire on devoit avoir foin, que ces
„ Projets & autres d’une pareille uti-
„ lité pour le Public dévoient être
„ exécutés par voie d’entreprife par
I, des Particuliers; Et que ceux ci de-
,, voient trouver le reinbourfementde
„ leurs fraix & l’entretien de ces Ca-
„ niuxdans les Revenus qui en pro-
„ viendroient . r

On ayoit confeillé au Roi à la Diè¬te de l’an 1756 d’établir une Com-nuffion pour travailler à un Syflemede Commerce & d’œconomie confor¬me à l’état a&uel du Royaume. LePrcüdent Baron de Herwiw-ôn enavoitété nommé Orateur avec des appoin-tem nts de 9000 Ecus monoye decuivre & un^ Secrétaire avec 2550,Comme depuis ce téma les depenfes

ae cette .Comm’illon montent deraâi2i(J98 Ecu, monoye de cuivre, lesEtats ont trouvé quelle était d’autantplus mutile que c'eft un ouvrage fu.perflu de fonger à un Syfteme deCommerce & dœcouomiequi ne oeutqu etre defavantagiux jufqu’a ce ^ni'-on ait mis en ordre convenable lecours aes argents & l'état de la mn-
noyé iefqueis apportent des emoe-ebements mfurmontables à l’ameíio-mtion du S yíleme de Pœconomie
generale , & comme on ne peut s’attendre de la part de cette Commif.'lion a des lumières plus grandes que■cePes que les Colleges Royaux^ &autres font obligés de donner lorsqu’ilsen font requis, & que d'ailleurs lesronds des manufactures ne peuventgueres fournir à ces depenfes, les E-tats ont juge qn’il éto t neceifaire deconfeiller très humblement au Roi la

fuppreffion de cette Commiffion .
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N. i.
SUPPLEMENT a la GAZETTE de VIENNE

DU i. JANVIER IJ66.
Z)<; Bruxelles /í jő Décembre

Ln Chev .lier Gordon , M niilre de la Grande - Bretagne y arriva ici avant-
hier pour relever le Chevalier • orter , qui a eu ion Audience de Congé,
& fe préparé à retourner à Londres.

Dt Hambourg le 20 Décembre.
Suivant les lettres de Stockholm du 9 de ce mois fur les reprefenta-

tions du Committé Secret les Etats ont ordonné qu’a l’avenir il ne feroit
établi aucun tribunal ou judicature extraordinaire aux dépens de la Cou¬
ronne , & que le Senat ne devoit faire aucune avance à cet égard. On
cherche par U à décharger la Couronne des depenfes qui jufqu'ici ont fou-
vent été pour fon compte, tandis qu’elles dévoient étre à celui de la par¬
tie condamnée fui von: ce qu’exige la Jultice. Ainfi s’il eil indifpenfa-
blement neceifaire à l’avenir de faire ou des perquifitions ou d’autres vaca¬
tions , dans des circonil mces particulières , ou le juge competent ne pour-
roit s’acquitter lui même de fes fondions, on pourra établir a cet effet des
juges extraordinaires: mais ce fera aux dépens de la partie qui fuccombera,
& ces depenfes ne feront plus avancées par la Couronne à moins d’une ne-
ceffité urgente: mais elles le feront par le demandeur qui en fuite pourra s’en
procurer le rembourfement de la partie fuccombante au moyen des voyes
de droit qui lui font o vertes.

De Varsovie le 1 8* Décembre.
' Le Roi vient del-ver à la Charge de Sous - Pannetier de Litauanie,

le Comte ecipion, Starofte de Lidzk : & 1j Staroftie de ihweydansk, a été
donnée à Mr le Comte de Konikter, Sous Echanfon de Lithuanie S. M.
a auiîi nommé Chambellan de fa Cour, Mr. Billewicz, Starofte de Leyciewsk.Le Prince Primat , que les Affaires publiques du Royaume avoient
retenu ici pendant plulieurs mois , prit dernièrement congé du Roi, pourfe rendre à Skierniewic , lieu de fa réfidence ordinaire.

De Berlin, le 17 Décembre.
' Le Roi a nommé Mr. le Comte de Malzan fon Envoyé auprès du Roi

d'Angleterre.
Si Majefté voulant récompenfer les fervices de Mr. Michel, qui aété pendant puiüeurs années fon Miniftre à la Cour de Londres , vient dele nommer Vice-Gouverneur de la Principauté de Neufchatel & ’du Comté

de Valangin.
De Vienne le 1 'Janvier.

Un Courier dépêché à l’AmbaiTadeur de France a apporté avant- hier
la trifte nouvelle de la mort de Mr, le Dauphin. Ce Prince eft expiré le
ao du mois dernier à 8 heures du matin à Fontainebleau après une longue
agonie. La même piété éclairée & folide qui à toujours formé une partie
principale de fon Caraétére, a accompagné fes dernieres adfons, & il a vûarriver fa fin avec une fermeté vrayment chretiene. Auffitôt après ce cruel
événement le Roi & la Famille Royale font partis pour Fer/ailles . Rieit
ne peut exprimer l’afflidion de leurs Majeftés. Toute la Cour eft plongéed ; ns la douleur , & la Nation qui connoiifoit les vertus du Prince qu’elleVient de perdre,le pleure avec cette tendre affeétion quelle a toujours eue
pour le fang de fes Maîtres, & que l’approche de l’évenement funefte quivient de l’accabler, avoit déjà fait éclater dans toutes les Provinces du
Royaume.



AVERTISSEMENT.
If. D -putat :on du Credit réuni des Provinces héréditaires Bohèmes &Jwtrtchiennes fait lavoir a tous ceux, qu’il appartiendra,

_ Que les Obligations de 25 fl. eontraftées par les Etats de d'tes Pro.vmces le premier Juillet 1761, a raifon de 6 pour 100 dïnterct devant enVertu de la Notification faite par les Reprefentans de ces mëiius Etats le30 Juin 1701 & conformement au difpofitif de l’Edit Imperial & Royal du1 Août de la meme année, étre éteintes, & retirées de la Circulation auplus tard au bout de cinq années de cours, la fudite Deputation ayant dé-ja retire & éteint toute cette partie des dites Obligations de 25 fl dePrincipal , dont le rembourfement depuis No. r. ju^qu s & compris *No.180,oog formant la Somme de 4.950,000 fl. avoit été annoncée par la No¬tification & 1 Avertifiement du 29 Décembre 1763 & par l’AvertiiTementdu 29 Décembre 1764 déclaré légalement & fous l’agrément de S. M. Im-periale & Royale, _ qu’Elle rembourfera avant la fin de Juin 1766 le reftedes fufdites Obligations de 25 fl. de Principal, qui fe trouve encore dansla Circulation, formant la Somme de 2,225,000 fl. depuis No. 180,001 jus-ques & compris No. 269,000 en Lfiflant aux Proprietaires de ces ObligationsJe Choix des Caifíes Domaniales de la Hongrie, de la Tranfyhanie
°

de la
Moheme, & de \ Autriche, pour récevoir leur payement , fous condition néan¬
moins, quils remettent avant la fin du mois de Mars proch dn aux ditesCailles, ou à celles des Etats, quils auront préférées, une Note exa&e de
Numeros , que portent leurs Billets, ceux qui auront négligé cette précau-tion ne feront rembourfés , qu’à la Caille Generale de la Deputation deCredit, établie ici à Vienne, Elle commencera meme dès à préfent à faireles rembourfemens des dites Obligations, & les continuera ju-qu’à la fin deJuin 1766 en payant le Principal , & les Interets echûs au jour de la pré*tentation de ces Obligations ; Lequel terme expiré ces Papiers non feule¬ment ne rendront plus d’Interéts , mais ne feront mèm° plus reçus en
payement dans aucune de CaiíTes, foit de la Souveraine . foit des Etats &perdront par confequence tout prix dans la Circulation; On accorde'ce¬
pendant aux Propiiétaires des dites Obligations l’aifan ce de pouvoir le-nré-fenter pendant tout le mois de Juillet de l'année 1766 à la Cailfe Généralede la Deputation de ^Credit établie ici à Vienne, Elle rembourfera le Prin¬
cipal , mais les Interets ne. feront payés, que jusqu’au dernier

"
Juin. Il

dépendra du choix des fufdits Proprietaires de recevoir le Principal en ar¬
gent comptant ou en Obligations à Coupons à 5 pour roo de la dite De¬
putation; On le flatte, que les Proprietaires de ces Papiers auront foinde les préfenter avant que le terme préfcrit dans cet Avertifï’ement foit
écoulé, pour étre en état de fatisfaire à l’engagement, qu’on a contra&é
d’amortir toutes les Obligations en quefiion au bout de cinq annéesde Cours

On accorde cependant à chaque Propriétaire la liberté de convertir
en Coupons à 5 pour 100 la Somme, qui devra lui être payée par laCaif-
fe , à la quelle il trouvera à propos de s’adrefler, & de replacer par làfon Argent dans un des fonds publics, ainfi que le tout efi plus amplementdétaillé dans la fufdite Notification du 29 Décembre de l’année 1763 & qu’ila été pratiqué dans les AmortiíTemens precedens de cette même Efpèce
d’Obligations.

Vienne ce 29 Décembre 1765.
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